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1. Liste des membres de la commission n°1 
ANDRE Martine 
ARGANINI Gregory 

PAVET Claudine    

QUINQUENEL Marie-Claude   

VIOLETTE Valérie CoPrésidente de la Commission 

YOULOU Gerald CoPrésident de la Commission 

   

2. Bref retour sur l’activité de l’année  

10 réunions entre le 22/09/2023 et le 10/06/2024 

Une très bonne participation de l’ensemble des membres avec création d’un 

véritable esprit de groupe pour un engagement sincère. 

 

Les indicateurs de participation 

 

Quelques départs à signaler heureusement compensés par de nouvelles 

arrivées. 

 

 

3. Source du thème étudié 

 

Pour faire suite aux réflexions sur le thème à aborder en 2023-2024, de 

nombreux échanges ont permis d’approcher une problématique. 

  

La nécessité de créer un portail des associations au Pays de Châlons semble un 

besoin pour bon nombre de membres de la Commission.  

 

- Constitution d’un annuaire de consultation concernant la liste des 

associations existantes, à différents niveaux (Région, Pays, Villes) 

- Questionnements et propositions faites par les membres de la 

commission en ce qui concerne l’annuaire des associations : 

o Y-a-t-il un besoin à combler ?  

o Se renseigner sur ce qui existe déjà afin de partir d’une base 

existante, se renseigne auprès de : 

o Le CESER peut-il être une structure d’appuis ? Font-ils déjà 

quelque chose pour les associations ? 

o Qui pourrait porter ce projet ? 

 

Présence Excusé(e) Absent(e)

90,57% 9,43% 0,00%



 

4 

 

La recherche d’informations a été gérée par : 

Région Est => Valérie Violette, Conseil Départemental : Martine André et la 

Ville : Gérald Youlou. 

Le résultat de ces recherches donne :  

 

Région Grand Est et Sous-Préfecture : 

- A la Région Grand Est, prise de contact avec : Jeunesse, Culture, Sport et 

CESER 

- Sous-Préfecture : réponse au mail => plusieurs liens proposés pour avoir 

des informations   

- 3 autres entités contactées : Data Gouv, Association des Maires de la 

Marne et Ligue de l’enseignement de la Marne, qui n’ont pas encore 

répondu 

Conseil Départemental :  

- Il existait un lien, mais il n’existe plus d’annuaire avec une mise à jour 

récente 

Ville de Châlons et alentours : 

- Il existe un annuaire sur le portail de la ville de Châlons, dans l’Espace 

Citoyen avec une recherche par « nom » et « nature » des associations 

- Il y a énormément d’associations, plus de 400 

- Certaines petites villes y sont rattachées, ex : Fagnières mais pas toutes, 

ex : Saint Memmie qui n’en fait pas partie. 

 

 

Un premier cahier des charges a été proposé : 

- Un site avec deux accès : un tout public et un spécifique aux associations 

- Une aide à la création d’une association 

- Un soutien aux associations, tout au long de leur vie (de l’aide à la 

création à la réalisation de projets plus ou moins structurés) 

- Une liste des dirigeants des associations mise à jour par les associations 

elles-mêmes (possibilité de leur donner un accès spécifique pour cette 

ou d’autres mises à jour) 

- Avec la possibilité d’avoir dans la partie d’accès aux associations, un « 

tchat » pour poster des messages (exemple : des problématiques 

rencontrées) et demander de l’aide à la résolution. 

 

 



 

5 

4. Problématique dégagée traduite en question centrale 

 

L’analyse des données recueillies permet de préciser les éléments constitutifs : 

Avec ajout d’une dimension de loisirs, facilité de rassemblement, festivité pour 

les familles, ce qui induit également l’attractivité d’un territoire et un 

développement économique en faisant travailler les associations locales ou 

régionales. Le constat :  

- Manque de visibilité de l'offre totale d'animation, de rassemblement 

festif, de détente, d'acculturation, de loisirs... locale et régionale 

- Manque de bénévoles dans les comités des fêtes, les associations 

Familles rurales, etc 

- Manque de temps des personnes désireuses de s'investir dans 

l'organisation d'évènements festifs, de détente, de loisirs, etc 

- Manque de compétences de ces personnes qui ne sont pas acculturées à 

organiser une manifestation d'animation quelle qu'elle soit 

- Manque de motivation pour redynamiser le cœur des villages, des 

petites villes 

- Existence d'une offre pluri-sectorielles : DJ, groupes musicaux, traiteurs, 

magiciens, associations de bikers, vieilles voitures, groupes de danses 

(folklore, des îles, de salon, country...), atelier floral, scrabble, activités 

physiques et sportives (démonstration de capoeira, aïkido), activités de 

détente (sophrologie), activités créatives (couture, encadrement, 

patchwork, sculpture, tricot), autres activités (informatique), etc 

- Manque de dynamisme dans les villages, les petites villes : « il ne se 

passe pas grand-chose ici » 

- Budget loisirs, festif, sportif, etc qui a subi des coupes budgétaires dans 

les villes, villages et familles 

- Existence d’aides financières pour budget loisirs, festif, rassemblement 

pour tout type d’associations (ex : sponsors, fondation, budget 

commune, ville…), pour le particulier (utilisation du droit à l’image et 

publication sur les réseaux sociaux par ex) et le tout, bien évidemment, 

aides financières selon le projet 

- Envie de se rassembler, de profiter de moments de festivité, de loisirs, de 

rencontres, d’échanges intergénérationnels qui animaient autrefois nos 

villages, nos familles. Favoriser le vivre ensemble 

- Favoriser l’entre-aide entre associations, créer une communauté, une 

dynamique de territoire 

- Aider à la professionnalisation et à l’outillage des associations 
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Les membres de la commission ont souhaité inscrire leurs réflexions sur une 

autosaisine, acceptée par le Bureau du CoDev : « Comment promouvoir 

l’ensemble du tissu associatif pour à la fois développer une communauté 

d’entre-aide et dynamiser le vivre-ensemble au sein du Pays de Châlons ? » 

 

 

5. Définition du plan d’actions 

 

Identification de 7 objectifs pour le plan d’action : 

1) Identifier la totalité du tissu associatif du Pays de Châlons 

2) Bénévoles : possibilité d’adhérer à une association ou d’apporter une 

aide ponctuelle lors de l’organisation de manifestations 

3) Optimiser le temps de recherche pour organiser un événement 

4) Faciliter, accompagner les démarches d’organisation d’une 

manifestation 

5) Contribuer à l’attractivité des villages et des villes 

6) Favoriser le vivre ensemble 

7) Coté associations : 

- Développer les compétences, 

- Outiller les associations, 

- Répondre à un besoin d’entre-aide, 

- Créer une communauté, 

- Créer une dynamique de territoire. 

 

 

6. Eléments actualisés de contexte 

 

Cette plateforme devrait pouvoir répondre à différents types de 

problématiques :  

- Trouver dans un annuaire toutes les associations loi 1901, bien 

répertoriée afin de trouver facilement celle dont on a besoin, et avec un 

maximum d’informations (objet de l’association, descriptif de l’activité) 

et de coordonnées (adresse complète, téléphone, site, réseaux sociaux) 

- Trouver les dates des évènements dans un agenda 

- Trouver des aides diverses : exemples 

o Administratives, aide à la création d’une association 

o Recherche de participants et/ou aidants à la préparation d’une fête 

ou démarche volontaire du bénévole 
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- Créer une entraide par une mise en relation entre différentes 

associations, Tchat, FAQ, Boite à outils (modèles d’affiche de 

communication, dossier de subvention complété…) 

- Recenser des formations concernant la gestion des associations ou 

autres postes exercés 

 

 

7. Analyse des éléments collectés 

 

Cette plateforme devrait aussi avoir des accès différents en fonction de l’entité 

qui la consulte : 

- Un accès tout public pour consultation des informations de la plateforme 

avec différents outils : annuaire - agenda  

- Un accès spécifique pour les associations qui leur permettrait : 

- De mettre à jour les informations les concernant :  

o Leurs coordonnées,  

o La nature de l’association, 

o Les objectifs,  

o Le type de public concerné (âge – sport – langue etc…) 

o Les noms des responsables,  

o Leurs réseaux sociaux  

o L’agenda des actualités de leurs différentes activités, etc… 

 

Dans un deuxième temps il faudrait prévoir :  

- Un espace d’entraide entre les associations (Tchat) 

- Une Foire aux questions (FAQ) 

- Des actions de formation 

- La création d’une sitothèque (Une sitothèque regroupe plusieurs 

catégories de sites internet qui, elles-mêmes, regroupent plusieurs sites.) 

- La possible création d’un « How to » (un document décrivant comment 

réaliser certaines tâches) 
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8. Questions essentielles pour répondre à la problématique 
Le résultat de la réflexion se traduit par les schémas suivants : 

 
Accès grand public : 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1. Le titre tient compte de l’objet de ce portail qui consiste à répertorier les 
associations de loi 1901 actives au sein du Pays de Châlons-en-Champagne 
et identifiées dans le listing présent sur data.gouv.fr  
(page de base : https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/repertoire-national-des-
associations 
fichier « RNA Agrégé » lien direct : https://object.files.data.gouv.fr/data-
pipeline-open/prod/rna/base_rna.csv ) 
 

1.2. Le moteur de recherche permettra une recherche soit sur le nom de 
l’activité, soit sur le nom de l’association, soit sur le nom de la ville ou de la 
commune 
 

1.3. L’annuaire permettra d’indiquer pour chacune des associations : le nom de 
l’association, le descriptif de son activité, ses coordonnées, le nom d’un 
contact, les jours et horaires des activités (champ lié au moteur de recherche) 
 

1.4. Un évènement pourra comprendre un titre, un descriptif, un visuel (affiche 
ou logo), une date, un lieu, une activité (champ lié au moteur de recherche).  
Avec la possibilité de vue du calendrier ou vue de la liste. 
+ Renvoi vers la fiche de l’association ou vers son site 
+ liste des mots-clés 
 

1.5. La boîte à outils permettra de mettre à disposition du grand public des 
fiches pratiques ou lien de sites pour par exemple, aider à la création de 
son association. Il pourrait y avoir aussi, un espace dans le site pour, 
répondre par exemple, à la question : comment trouver une activité sur le 
site ?  
 

1.6. Les actualités permettront de communiquer sur les dates des forums des 
associations, faire appel à des bénévoles pour une manifestation 
ponctuelle, indiquer les dates des journées portes ouvertes 
 

 Nom du portail Moteur de recherche : activité, association, 

ville 

Annuaire Agenda 

Boîte à outils Actualités 

Formulaire de contact/aide 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/repertoire-national-des-associations
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/repertoire-national-des-associations
https://object.files.data.gouv.fr/data-pipeline-open/prod/rna/base_rna.csv
https://object.files.data.gouv.fr/data-pipeline-open/prod/rna/base_rna.csv
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1.7. Le formulaire de contact/aide permettra de prendre contact avec 
l’administrateur pour poser une question. 
 
 

2. Accès privé pour les associations : 
 

 

 

 

 

2.1 Pour être présente dans l’annuaire, l’association signera au préalable une 
charte de saisie avec la structure porteuse du portail pour interdire tout ce qui 
concerne la diffamation, le harcèlement… 
 

2.2 Le dépôt d’un évènement dans l’agenda se fait sans validation de la part de 
l’administrateur. 
 

2.3 Il s’agit de mettre à disposition des associations des modèles de documents 
comme par exemples : les statuts d’une association, le Cerfa d’ouverture de 
buvette, une sitothèque… 
 

2.4 Le forum va permettre aux associations d’échanger entre-elles. Par 
exemple, pour l’organisation d’un festival, échanges avec des associations 
qui seraient intéressées à y participer. 
 

2.5 Mise à disposition d’informations, sous forme soit d’agenda soit de lien, 
renvoyant vers des sites proposant des formations à destination des 
membres d’une association 
 
Partie administrateur  

 

       - Rôle de validation des créations de comptes des associations 

       - Gestion de la charte 

       - Contrôle des saisies 

       - Animation du site, du réseau des associations 

 

Questions en suspens : 

 

       - Hébergement 

       - Développements informatiques 

       - Maintenance du site 

 

 Espace alimentation annuaire  Espace alimentation agenda 

 Boîte à outils  Forum 

 Formations 
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9. Recommandations de la commission 

 

La Commission n°1 propose la création d’une plateforme de référencement, type 

portail avec le périmètre du Pays de Châlons : renforcement de l’entité et 

renforcement de l’attractivité du territoire avec une visibilité du grand public et 

une quantité d’informations de qualité permettant de proposer un bouquet de 

services numériques par rapport au contenu, le tout dans une relation d’entre-

aide entre associations. 

 

Plan du portail 

Accès GRAND PUBLIC    Accès réservé aux ASSOCIATIONS 

Annuaire      Espace alimentation annuaire 

Agenda     Espace alimentation agenda 

Actualités     Actualités 

Boite à outils    Boite à outils 

(FAQ)      (FAQ) 

Formulaire de contact   Tchat 

Formations 
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Fiche-profil:        Forum: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Démonstration en ligne possible pour tous : 
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10. Remerciements (membres de la commission, appuis extérieurs au 

groupe, à tous les contributeurs de la réflexion, …). 

 

La Commission remercie très chaleureusement Gregory (ARGANINI) pour son 

implication sans faille et pour le très bon rendu des réflexions de l’année à 

travers l’ébauche de l’application qu’il a proposée. 

 

La Commission remercie tous ses membres pour la très grande qualité 

relationnelle qui a permis d’avancer, tous ensemble, sans difficultés. 

Un merci particulier à Emma, la secrétaire des commissions du CoDev pour son 

implication totale aux côtés des membres. 

Merci à l’AUDC pour sa disponibilité. 

 

Et MERCI aux Elus présents le 24/06 pour la Restitution et leurs 

encouragements à poursuivre cette thématique avec eux sur les prochaines 

années. 

 

 

 

11. Annexes 

 

Les Questions sans réponse pour le moment : 

✓ Rédaction du cahier des charges et gestion du marché d’appel d’offres 

✓ Prise en charge du coût 

✓ Hébergement du portail 

✓ Validation, contrôle des saisies 

✓ Animation du site, du réseau des associations 

✓ Maintenance du site 

✓ Développements informatiques 


